
Situé sur la Route des Vins d’Alsace, à 20 km au Sud de Strasbourg, le Piémont

des Vosges est partagé entre le Massif Vosgien, le vignoble et la plaine rhénane.

Territoire touristique, au patrimoine architectural et naturel riche, le territoire s’est

fixé l’ambition de consolider durablement sa « charpente verte » qui en constitue

également son attrait et son cadre de vie.

Ce paysage de « carte postale » où les villages et les châteaux sont nichés dans

un écrin de verdure entre vergers, forêts et vignes, avec en arrière-plan la ligne

bleue des Vosges est le support d’une richesse faunistique et floristique qu’il

convient de préserver.

Le PETR est notamment compétent dans l’élaboration, la révision et le suivi du

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). Il pilote également les études et les

actions qui s’inscrivent dans le prolongement des orientations prises par ce

schéma et ses 50 élus se sont fortement engagés au sein de plusieurs projets de

préservation de la biodiversité et de développement durable.

Désireux de maintenir et favoriser la biodiversité, le PETR conduit depuis février

2021, une étude de programmation relative à la « Préservation, la restauration et

au développement de la Trame Verte et Bleue du Piémont des Vosges en

milieu naturel, agricole et urbain » (phase 1). Les résultats attendus de cette

étude seront de traduire concrètement des actions (phase 2) en faveur de la Trame

Verte et Bleue (TVB) aussi bien en milieu agricole et naturel qu’en tissu urbain pour

développer la nature en ville.

En 2023, le PETR complètera cette déclinaison locale de la TVB par une Trame

Noire permettant d’identifier un réseau écologique favorable aux espèces

nocturnes.

Prochainement, le PETR sera en charge de piloter du Plan Climat Air Energie

Territorial pour le compte de ses trois intercommunalités membres.
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Le plan d’actions du PETR comprend notamment:

• La mise en œuvre du SCOT,

• Le portage des actions TVB (phase 1 et 2),

• Le portage du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET).
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